


Le vassal ne doit done point, en ce cas, demander 
a &re r e p  par main souveraine , mais il doit porter la 
foi a celui des contendants qui est en possession du 
fief do~+n$nt ; et la foi qn'il lui portera couvrira le 
fief, quand m8me par l'e'vknement du proc&s, il seroit 
jug4 que ce possessenr n'auroit pas Cte' proprie'taire. 
E,a raison en est que les droits fdodaux sont re'els; la 
f ~ i ' e s v  due -$U seigneur, Potiiis ~afione' cnstri quAm 
rnfione persona?. Le possesseur du fief dominant, cum 
vice dornini liabeutzir, tant que sa possession i l u i ~ ,  a 
drrrit d'exercer tous les droits attache's h ce fief domi- 
nant; et par conse'quent d'investir valabtement les vns- 
shurc qui en relkveat. Au contraire, celui qui n'est pas 
eu possession, quand m6me il seroit le vrai proprid- 
taire, ne peut saisir fe'odalement les vassanx, ni 3es 
ohliger de lui porter la foi; car cette saisie est un acte 
de possession du fief dolnihant qu'il ne pcut,faire, 
n'en ayant pas la possession. 

Q u e  si, palb l't?v&nement du prodi.s, ce proprie'taire 
est de'clare' vrai pr..tiprie'taire&~ -fief dominant et Centre 
Zen possession, il pourra obliger 1es vassaux a lui por- 
ter la foi; mais il ne le pourra cp'en leur klotifiant l& 
jugement qui lui aura dome' gain de cause, et en leur 
faisant sommation de venir h la foi, du jour cle Iaquelle 
ils auront le ddlai de quarante jours. 

X ,Si non seulement la propl-idtd du fief dominant 
e'toit contestde entre denx personnes, mais m8me la 
possession, y auroit-il lieu h la re'ception par main 
souveraine? Quoiqne ce rie soit pas l& le cas du cdtn- 
hat de fief, ni des articles de cbutunles ci-dessus cite's; 
ndanmoins suivant c c t t ~  r&$e : rJ6i rarlenz ratio el 
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PARTIE I ,  CIIAPITRX I. 8 1 
A l'clgard de xbotre coutume 5'Qrl&ms, il semble 

. qu'elle accorde deux bdndfices au vassal, par l'art. 87, 
dont le premier consiste h avoir une mainleve'e provi- 
s ion~~el le  de la saisie fe'odale, au cas que son fief ait dtd 
saisi fe'odalement par les seigneurs contendants, ou 
par l'un d'eux; l'autre B pouvoir &re recu par main 
souveraine; c'est ce ( p i  nous paroft rdsulter des termes 
de cet article: Le vassal ernpdchc', en consignant.. . . 
aura provision des fiuits,  et ladite consignntion faite, . 

pouri-a &re repie par main souveraine pendant le 
proc&s. 

Aux termes de cet arlicld', le vassal geut &re r e p  
par main sonveraine, apr& q ~ ~ ' i l  est snpposd avoir cldja 
e n  la provision des fruits par la consignation cju'il a 
faite: cette provision des fruits n'est donc pas seule- 
merit l'efet de la re'ception par main sonveraine, puis- 
qu'un e fe t -ne  peut pas prdcdder sa cause; mais elle 
pa~o i t  etre un be'ndfice distinct et sdpard de celai de 
la re'ception par main souveraine. 

I1 y a ces diffdrences entre l'une et l'autre. La sim- 
ple provision des fruits s'ohtient par uae  simple sen- 
tence do  jnge royal, clevant lequel le vassal a fait as- 
signer les seigneurs contendants, renclue avec lesdits 
seigneurs, laquelle ordonue siinplement que le vassal 
aura provision cles fruits. 

A l'e'garcl cle la rdception par main souveraine, c'est 
uil'e question controversde entre les auteurs, si pour la 
farme, il est ndcessaire que le vassal prenne des let- 
tres de chancellerie , qu7il fassc entdriner devant le juge 
royal, o u  s7il suffit qn7ilTasse renctre une simple sen- 
tence par ee juge, qui le reqoive en foi par main sou- 

Y k i f , ;  &S Fie/%. 6 



8 2  TRAIT^ DES FIEFS, 

veraine. M. Guyot dit qu'il fant suivre en cela l'usa.ge 
des si&ges. 

I1 y a une grande diffdrence entre ces deux bdndfices, 
qaanc B leurs effeu. La re'ception en foi par main sou- 
veraine couvre le fief pendant le procits; et par con- 
sdquent andantit eutihrement la saisie fdodalc , s'il en 
avoit fait une, et en opitre m e  mainlevde ddfinitive, 
ne  pouvant y avoir de saisie fdodale que d'un fief ou- 
vert et non d'un fief couvert; au lieu que la simple 
provision des fruits, si le vassal en demeure 18, ne 
couvre pas le fief, ne Yen remet pas en possession, et 
n e  ddtruit pas lasaisie fe'odale ; mais en suspend seule- 
ment l'effet pendant le proccs, et conserve au vassal 
les fruits qui se percevroient pendant ce temps. 

De 18 nait cette autre diffdrence que , lorsque levassal 
s'est content6 d'ohtenir la  simple provision des fruits, 
si le seigneur qui a saisi fdodalement ohtient gain de 
de cause, il ne sera pas besoin qu'il saisisse de nou- 
veau ; mais envertu de la saisie qu'il avoit de'ja faite , il 
recommencera B percevoir les fruits du fief, par son 
commissaire, si le vassal B qui il aura signifie' le juge- 
n ~ e n t  , ne vient pas a la foi dans les quarante jours. 
(, Au contraire, lorsque le vassal a Cte' r e p  par main 
souveraine, le seigneur qui aura gagnC son procits sera 
ol~ligd de prodder par une nouvelle saisie, la: preremiitre 
ayant e'td andantie, conlme nous I'avons dit. 

La  ydception en foi par main souveraine se'questre 
le fief en la main et mouvance du roi pendant le pro- 
cits : d'ouilsuit que, sipendant le procb il arrivoit mu- 
tation de seignenr, par mort bu autreu~ent, le succes- 
seur, nonveas seigneur, ne pourroit pas saisir fdodale- 



PARTIE I ,  CBAPITRE J .  8 3 
meat: car le fief gtant censd, pendanrle proc?s, etre 
en la mouvance du roi, est censd, pendant le prochs, 
ne pas relever cle ce seigneur. 

Quid vice versa Si pendant le prochs le vassal reTu 
par niain souveraine vient h mourir ou vendre son fief? 
En  ce cas, les seigneurs contendants pourront saisir 
fdodalement, si 17he'ritier ou successeur ne les pre'vient, 
en les assignant pour dire qu'il sera hi-m8me pareille- 
ment r e y  en foi par main souveraine; sinon la saisie 
faite par celui des contendants qui sera 'juge' Stre le 
vrai seigneur aura dtd valablement faite. La raison de 
douter pourroit h e 7  ce que nous l'avons dit,  que la 
rdception par main souveraine a cet effet, que pendant 
le prochs le fief est cense' ne relever que du roi. La rC- 
ponse est que la rdception en foi ne peut avoir cet effet 
que tant qu'elle dure; et comrne il est de la nature de 
la foi d'8tre personnelle h la personne qui 17a portde; 
lorsque cette personne vient mourir ou Z i  alie'ner son 
fief, la foi en laquelle elle a e'te r e p e  par main sou- 
veraine expire, et ne pent passer B son hdritier ou antre. 
successeur; d'ou il suit que 17effet de cette rdception 
par main souveraine doit cesser. . 

Lorsque le vassal s'est content6 d70btenir une simple 
provision des fruits, il n7y a pas lieu a la question, si 
la mutation, soit de l'un des seigneurs, soit du vassal, 
peut donner lieu'& une nouvelle saisie; car la provi- 
sion n'ayant point andanti celle qui a Pte' faite, il n'en 
faut pas m e  seconde. 

I1 y a encore nne diffdrence entre la rCception en 
foi par main souveraine et la sinqde provision des 
frqits; qne l'an clu retrait, qni,  dans notre coutumc, 

l 
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\ 

ynant, il doit l'avoir remplie pour pouvoir prdtendre 
jouir de cette mainleve'e. 

I1 paroit ne'anmoins plus e'quitable dedire que Ic 
seigneur doit cesser de g a p e r  les fruits du jour de 
]'assignation que.le vassal h i  a donne'e pb~w se re'gler 
m e c  l'autre seigneur, avec offre de consigner en atten- 
dant ces profits, car d& ce jpur le vassal n'est plus en 
demeurk de satisfaire aux devoirs fdodans. 11 constate 
judi~iaiyerneut,.~ne per eurn non stat; il ne doit donc 
plus &t& sujet a la perte des fruits qui est la.peine de 
la demenre; il est vrai que la contume n'accordc an 
vassal la mainleve'e qu'en consigna,lt; mais d6s qu'il esc 
pr6t de le faire et de satisfaire a la. coutume, il ne doic 
plns &re puni. 

L a  consignation des profits, qui est.la condition . . 
sons l a q ~ e l l e ~ a ~ c o u t ~ ~ i ~ l e  accorde au vassal la p~ov i s~on  
des fruits, et 1a.rCception en hi  par main sonveraiiie, 
eloit se faire envertu $ m e  ordonnance du ju.ge, rendue 
contradictoirement OLI par ddfailt, avec l'un et l'autre 
des seigneurs contendants. I1 est Cvident que si l'un 
des cleux n'y dtoit pas partie, dtant son.e'garc1 I%es inter , 

alios acta, elle ne pourroit procurer au rassal la main- 
leve'e cle la saisie qu'il auroit faite. 

Lorsque c'est un  profit de rachat qui est dG, cornme 
il consiste en trois choses, le .dire de prud'homme, uue 
somrue cl'argent ou le re~enu~cl'use! anne'e en matura; 
.le vassal doit offrir ces troi~.clioses a m  contendants, et 

b 

conclure contre eux B ce qn'ils aiem a conwenirda choix 
dam nn temps qui leur sera limite' par $e juge; apres 
quoi je pense que le vassal doit leur dkclarer-que faute 
par e m  d'avoir fait le c l~oix ,~i l  leur ahandonne le re- 



venu cle l'annde en essenti,  dont u n  s~questre nomink 
par le juge jouira; et qne cet abandon tienclra lieu de 
la  consignati6n despt'ofits.jue la coutume exige. 

I1 y en a qui pre'tendent q n i  le"vassali au lieu d'a- 
bandonner le revenu de I'annde en nature, doit en  ce 
cas'consigner une  somme; mais notre sentiment paroft 
plus rdgulier, et fondd sur le texte de la coutume, qui 
dans le cas od u n  seignear B qui les trois chpes  dans 
lesquelles consistent le tachat ont Cte' offertes ne  fait 
point son choix, ordonne qu'il sera cpitte d; rachat 
eo laissant .son fief vacant, et a1)a'ndannant le revenu 
de l'anhee eri llature : la condition du vassal ne doit pas 
changer de ceque  p1usieui.s contendent la seigneurie. 

Si lc vassal avoit pay6 les profits diis B l'un des sei- 
gneurs conteildant la seigneurie, seroit-il oblige' de 
les consigner de nouvean, pour se mettve B couvert de 
la saisiefe'odale qdauroit faite ou auroit pu  faire I'autre 
contendant? Sans doute : car le paiement qu'il a fait 2 
l'un des s@igtleurs est 2 I'e'gard de l'antre seigneur res 
rnter' nkoS a m ,  qui lie peut ope'rer aucun effet ris-a- 
vis de l u i ;  il n'n donc pac par ce paiement satisfait vis- 
h i s  cle l'autre seigneur la condition sous laquelle la 
contume l'admet h la re'ception en foi par main souve- 

L I raine. 
r- L e  vassal n'a-t~il pas, en ce'cas, son recours contre 

ce1i.i des seigheufs-h'qui il a phyd les profits, pour 1'0- 
hliger 2 les consigner a sa'place? Oui : car la seigneurie 
t!tant'Se'cl~%stre'e pe'ndkht le combat de fief, les profits 
doivent &tre pa re i l l en~k t  se'questre's; le Seigneur 'qui 
les a rectls se trouve doiic'sans drbit pour les r e t~n i r ,  
j hs$l'h' W q u e  la c~ntestation ait It6 juge'e. 
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La sdquestration du fief en la main du roi ne dure 

que pendant le procb; et par consdquent la foi en la- 
quelle le vassal a dtl r e p  par main souveraine, ne doit 
diner que pendant ce temps : il doit donc, aprks le pro- 
ci?s jugd, porter l a  foi de nouveau au seigneur qui aura 
gagnd son prochs, dans les quarante jours aprhs la si- 
gnification du jugement qui a mis fin au  prochs. Clest 
ce que ddcide la coutume d e  Paris, art. 60, contre l'a- 
vis de Dumoulin, qui avoit pensd que la rdception en 

' foi par main souveraine tenoit lieu de celle due au 
seigneur, e t  que le vassal n'ltoit point ohligd B une 
nouvelle. 

. . 
De la saisie Eodale. 

Aprhs avoir traitd de la foi et  liomn~age, il est de 
l'ordre de parler du moyen que les coutuines donnent 
aux seigneurs pour obliger leurs vassanx a la leur por- 
ter, qui est celui de la saisie fdodale. 

Ce que c'est que la saisie fkodale. 

La saisie fdod.ale est un acte solennel par lequel l e  
seigneur se met en possession du fief mouvant de lui, 
lorsqu'il le trouve ouvert, et le rdunit a son domaine, . . 

jusqu'h ce qn'on lui en ait port4 la foi. 
L'origine de la saisie fdodale vient de ce que les fiefs 
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PARTIE I ,  CIL4l'ITRE 11. 89 
qu7un crdancier fait de l'hdritage de son ddhiteur. Celle- 
ci ne ddpossdde point proprement le ddhiteur, nlais 
l'empbche seulement de percevoir les fruits de l'hdri- 
tage saisi, lesqnels doivent &tre perqns, pendant la 
saisie, par le commissaire, non en pure perte pour le 
ddbiteur, mais pour &re eniploge's au paien~ent de ce 
qu'il doit. Le ddhi~eur denzeure au surplus possesseur 
et proprie'taire cle l'he'ritage sur lui saisi, jusqtl'i l'ad- 
judication qui en transfhre la possession et la propridtd 8 

a I'adjudicaire ; jusque-18 Ie saisissant habet nzidnm 
ciuntnxat czutoclinnz. Au contraire, la saisie fdodale 
d o m e  au seigneur saisissant la vraie possession et  
mbme h propridtd du fief saisi fe'oclalement,.jusq~I)a 
ce que la foi ait dte' porte'e: le vassal vis-h-vis du sei- . . 
eneur en est ve'ritahlement ddpossdde', quoicjne vis-a- 
vis de tout autre il soit censd en derneurer possesseur et 
proprid taire. 

Qui sont cenx qui peuvent saisir fiodale~nent? 

La saisie. fdodale Ctant, comme nous l'avons dit, ar- 
ticle prdcddent, un  acte par leqnel le seigneur re'unit 
B son domaine le fief servant, jusqu'a ce que la foi en 
nit Ctd portde, il s'ensuit qu'il n7y a que le seigneur do- 
minant d'ou le fief reldve immddiatenient qui puisse 
le saisir Godalenient, ou clu nioins que la saisie Go- 
dale ne pent Stre faite qu7en son aom. 

DC l'apanagiste. 

.Le prince apailagiste peut saisir fdodnlement, en 
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inent; car son fief &ant en la main de son seigneur, 
c'est a son seigneur, en la main de qui il est, 2 ell 

esercer tous Ics droits, comme nous l'allons voir: i~ 
l'e'gard de lu i ,  il en est pendant le temps que durern 1 
cette saisie, comme ddpossCdd et interdit d'en esercer 
les droits. 

, n u  suzerain qui tient en sa main le iief de son vassal. 

TJe seigneur qui t.ent en sa main, par la  saisie f60- 
dale, le fief de son vassal ,. en deveuant comme pro- 
pridtaire pendant r p e  cette saisie fe'odale dure , il de- 
vient en consdquence pendant ce t en~ps ,  le seigneur 
immddiat des vassaux relevants d u  iief par h i  saisi, 
lesquels , au lieu cl'etre ses arribre-vassaux, cleyiennent, 
pendant ce temps, ses vassau'x: de plein fief; d'oh il 
suit, que pendant que la saisie fdodale dure, il peat ' 

aussi saisir fdodalement les fiefs desdits arrikre-vassal~~, 
s'ils se trouvent ouverts. Mais comme ce n'est qu'en 
consdquence de ce qu7il tient eh sa main le fief clont 
lesdits vassaux relkvent, et pear le temps seulement 
qu'il I'g tiendra, qu'il est seigneur dominant clesdits 
vassaux, il ne doit pasfaire cette saisie fdodale en son 
'nom de seigneur, simpliciter; mais il doit ?a faire 
comine seigneur d'un tel lieu, ayant en sa main la 
seigneurie d'un tel autre lieu', relevant de h i ,  et d'ou 
relkvent lesdits vassaux: 

Le se i~neur  qui tient en sa main le fief cle son ras- 
Y 

sal peut-11 saisir fdodalement, non seulement les ar- 
ribre-fiefs ilnouvants en pIein fief de son vassal, qui sr: 

trouvent ouverts, c'est-&dire pohr lesquels la foi n'it 

point dte' portde; mais meme ceux pour lesqncIs la foi 
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auroit Cte' portde son vassal? La coutume d'orle'ails 
dCci'de pour l'affirmative; et toute la diffe'rence qu'elle 
met entre les arribre-vassaux qui Ctoient en foi du sas- 
sal, leur seigneur immddiat, et ceux qui n7y e'toient 
pas, c'est qu7au lieu que le seigneur pent incontinent 
saisir fdodalement les arrikre-fiefs qui se trouvent ou- 
verts, il ne peut saisir les autres que quarante jours 
a p r b  avoir somme' ses arrikre-vassaus de lui venir por- 
ter la foi; pendant lequel temps ces arribre-vassaux 
peuvent sommer le vassal, leur seigneur imme'diat, 
d'aller B la foi ; et s7il n7y va pas, le seignear, aprbs les 
quarante jours , peut saisir lesdits arribre-vassaux 
comme &ant devenus ses vassaux immddiats , pendant 
le temps que dure la saisie fe'odale du fief d'ou ils re- 
1hvent. La  raison sur Iaquelle est fonde'e la ddcision de 
notre coutume d70rlCans est , que la foi est due h cha- 
que nouveau se ipehr  d'u fief dominant; d'ou on a 
conclu, que le seigneur qui tient en sa main le fief 
dominant dont les arribre-vassaux reI6vent immddia- 
tenlent, devenant en quelque facon, pendant la saisie , 
seigneur de ce fief dominant, qui est pendant ce temps, 
censC rCuni san domaine, il est par conae'quent un 
nouveau seigneur de ce fief dominant, B qui la foi est 
due. 

I1 en est autremeut dans la coutunE de Paris, et 
dans celles qui n'ont 5 ce sujet aucune disposition 
particulibre ; le seigneur qui tient en sa *main, par la 
saisie fdodale , le fief de son vassal, ne peut saisir fdo- 
clalement les arribie-vassaux qui en relhvent, lorqu'ils 
sont en foi du vassal, leur seigneur imme'diat. La rai- 
son en est qne, si le seigneur devient en quelque fa- 
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ne l a k e  pas de continuer , non plus au Profit du  suze- 
rain, mais au profit de son vassal, seigneur immddiat. 
La  raison cle douter pourroit &we, que le suzerain en 
saisissant l'arrihre-fief, srmm negotiunz gerebat; que 
n'ayant fait cette saisie fdodale que pour lui ,  et non 
pas pour son vassal, ce vassal, seigneur imme'diat, 
n'en peut pas profiter. La  raison cle de'cider au con- 
traire est, que les droits des fiefs &ant re'els, le seigneur 
cn saisissant fdodalement l'arrihre-fief, exerce les droits 
attache's an fief dominant, d'ou cet arrihre-vassal relkve ; 
neqotium feudi dominantis potius qudm suum perso- 
n& negotzzim yerit; par consdquent la rdunion cju'il 
f l i t  par cette saisie fdodale, de l'arrihre-fief au fief d'oh 
il relkve, doit avoir effet , m8me aprhs que le seigneur 
a cessd d'avoir en sa main le fief dominant: l'arrihre- 
vassal ayant Cte' ddpossddd de son arrihre-fief par la 
saisie Modale, ne pent plus en recouvrer la possession 
yue par l'investiture, et jusques B ce , le seigneur do- 
minant de qui il relkve, et qui le trouve re'uni a son 
domaine, doit en jouir. 

L'arrihe-vassal cjui a port6 la foi au suzerain, pen- 
clant que le suzerain tenoit en sa main le fief d70u il 
relkve imm$diaten~ent, est-il tenu de la porter de 
nouveau B son scigneur imme'diat, qni  a eu mainlevde 
cle la saisie cle son fief? La raison de douter est, que la 
foi est personnelle B celui B qui elle est porte'e; cl'ou il 
p r o i t  suivre que la foi portde an suzerain, ne le met 
pas cn foi cle son seigneur immddiat: clans le cas du 
combat du fief, la foi portde au roi penclant le comba~,  
ne dispense pas le vassal cle In porter de nouveau ii 
celui qui a dte' jug6 par 1'e'vGnement du pro&, &tre le 
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suzerain, doit couvrir leurs fiefs pendant tout le temps 
r p e  cette souffrauce cloit durer, sans qu'ils soient tenas 
rle la denlander de nouveau a leur seigneur inlme'- 
cliat, qu i  rentre clans son fief: c'est la  n161ne raisoa. 
De n l h e  que la foi porte'e au suzerain, en la  qualitd 
qu'il a de tenant en sn muin le f ie fd 'un tel, son vassal, 
est cense'e portde au seigneur immddiat, de m&me 
la souffrance par lui accorde'e en ladite qualitl, est 
ccnsle accorde'e par le seigneur imn~ldia t .  

Cette dlcisiou n'a lieu qn'autant q u e  la  souffrance 
a dG etre accordde, et c p  le seigneur iminddiat seroi t 
oblige' de l'accortler hi-mkme, si elle h i  e'toit deman- 
tle'e; car ce suzerain n'avoit droit d'exercer les droits 
clu fief qu'il tenoit en sa main, qu'en bon phre de fa- , 

mille, et par consdquent, il n'a p u  accorder la  souf- 
fiance, que dans les cas et  pour 'le temps qu'elle doit 
Ctre accorde'e. 

Du possesseur de borne foi. 

'I,e possesseur du  fief dominant &ant Domini loco, 
[ant que le vrai proprie'taire ne paroit pas, il s'ensuit 
c i ~ ' i l  peut exercer tous les clroits attach& a u  fief clomi- 
nant ,  et par conse'quent saisir fe'odalement, en son 
noin, les fiefs qui en relkvent; et les vassaus ne seroieilt 
pas recevables B opposer contre Ia saisie , qu'il n'est pas 
propriCtaire, car ce seroit exciper du  droit d'autrui ; et 
rpoiqu'il ne  le soit pas, il doit passer pour tel,  tant 
ciue le vrai proprie'taire ne paroit pas. . Quid? Si par la  suite le  possessenr venoit a ktre 
ckil?c,! par le vrai proprie'taire, la saisie flodale qu'il 
auroit faite, tomberoit-elle cornme fake par une per- 

b 
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sonne qui n'avoit pas de qualitC pour la faire? Je ne 
le pense pas : car je crois que sa qualitC de possesseur . 
Ctoit une qualitd suffisante pour exercer tous les droits 
attach& au fief. J e  pense ine^me qu'elle doit conti- 
nuer aprbs l'dviction, et  que le vrai propridtaire n'est 
pas obligC de saisir de nouveau; car la saisie faite par 
le possesseur, ayant CtC faite valablement, a rCuni 
le fief saisi nu fief dominant; d'ou il suit,  que Ie vrai 
propridtaire rentrant clans la possession de son fief 
dominant, acquiert aussi la possession du fief, qui paT 
Ia saisie s7y trouve rduni. 

Du mari. 

Le mari Ctant seigneur de la personae de sa femine, 
est en quelque faqon seigneur de ce qui lui appartient ; 
c'est pourquoi il est titulaire des seigneuries apparte- 
names h sa femme, et peut exercer tous les clsoits qui 
y sont attache's : il peut donc saisir fdodalement les fiefs . 

qui en &?pendent, 
Mais comme ce n'est pas de son chef, mais en sa 

qualite' de mari que ces droits lui appartiennent, la 
saisie fdodale des fie& relevant cle la seigneurie de sa 
femme, doit &re faite en sa qualitd de nlari d'une telle; 
et elle seroit nulle si elle Ctoit faite en son nom, sim- 
plicfter. 

Des tuteurs, curateurs, prclcureurs, titulaires de bCne'fices. 

Le tuteur d7m1 mineur, le curateur d7un interdit ou 
d'un posthume, Ctant Domini loco, il s'ensuit qu'ils 
peuvent saisir fdodalement , en leur nom de tuteurs et 
de curateurs, les fiefs relevants des seigneuries qui ap- 
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qu7une saisie~fkddale faite d'un fief situd dans ]ear jus- 

1 

4: 
tice est valableinent faite h la reque"te du procureur 
fiscal. Quelques auteurs ndanunoins avoient pensd le 
contraire; mais les nouveaux arrhts ontjugd que cela 
se pouvoit. 

De l'usufruitier, du fermiex, du cornmissair? h la saisie 
rkelle. 

I1 est hideri t ,  suivant nos principes, que l'usufrui- 
tier du fief dominant ne peut pas saisir en son nom, 
les fiefs quui en reldvent. 

Ndanmoins , cornme l'usufruitier a intdre^t, 2 cause 
des droits utiles qui lui appartienneat, que I'e seigneur 
soit servi, lescoutumes de Paris et d'Orl&ns lui per- 
mettent de saisir fdodalement les fiefs , non en .son 
hom, mais an nom du seigneur dominam, poursuite 
et diligence, et anx risques et pe'rils de lui usnfruitier. 

Observez ne'anmoins que ces coutumes requikrent 
que le prupridtaire ait dtd en demenre de la faire 
iui-mhme par une sommation que l'usufruitier doit lui 
faire, h sa personne ou au fief dominant, avant qu'il 
\ 

puisse saisir. 
Le proprie'taire sommc! par l'usufruitier, fait sage- 

ment de laisser faire 1a saisie par l'usufruiti~r : car s'il 
la faisoit lui~mhme il en courroit les risqim, au cas 
qu'elle se trouvlt d&fectueuse, et il n'ep auroit ljas 
l'dmolument , q ui appartiendroit h l'usufruizier, ainsi 
que nous le verrons dans .un des paragraphes sui- 
vants. c '  ; r .  (, 

L'usufruitier a- t - i l~e  droir dans l'es coutumesqui ne 
s'en expliquent pas? Je~pense.qu'oui; car dCs avant qne 

7 .  
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I\, nos coutumes en eussent une disposition, Dumoulin 
avoit pens6 que l'usufruitier avoit ce droit, et son avis 
avoit CtC suivi par la jurisprudence; et ce n'est qu'en 
consCquence de cette jurisprudence, que les disposi- 
tions qui accordent ce droit a l'usufruitier ont dtd in- 
sdrdes dans les coutumes de Paris et d'OrlCans. 

L'usufruitier peut-il user de ce droit, lorsque le fief 
est nuvert par une mutation qui ne donne lieu B aucun 
profit? 11 semble d'aborcl que l'usufruitier n'a aucun 
intdret, et cju'il ne peut par consdquent user de ce droit, 
que la coutume ne lui a accord6 que pour la conser- 
vation de ses intdrets. Ndanmoins Dumoulin ddcide 
clue l'usufruitier peut, m&me en ce cas, saisir fdoda- 
lement au nom du propridtaire. La raison en est, que 
l'usufruitier n'a pas seulement intdret d'&tre pay6 des 
profits qui lui sont clus, mais m&me dans le cas oh il 
ne lui en seroit actuellement dG aucun , il a intdrst , 
par rapport a ceux qui peuvent Cchoir dans 1a suite, 
que le fief dominant soit servi de ses vassaux, afin clue 
les mouvances ne se perdent pas, ou du moins ne 
s'obscurcissent pas, ce qui arrive quand un seigneur 
nCglige de se faire servir pendant nn temps consid6 
rable. 

Au reste, il y a cette diffkrence entre le cas oh il est 
clii des profits a l'usufruitier, et celui mi il ne lui en 
est point dG, que lorsqu'il ne lui en est point dii, le 
seigneur peut donner mainleve'e de la saisie faite par 
l'usufruitier, aussitdt que bon lui sen~blera ,' et accorder 
telle. souffrance qu'il lui plaira, a son vassal, sans le 
consentement de l'usufruitier qui -a saki (Dziplessis, 
Guyot): car par cette sodfracce le fief dominant est 
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refuser la mainlevde de la saisie faite avant la foi por- 
te'e , et n7a point donnd a l'nsufruitier le droit de saisir 
aprbs la foi portde. 

Quoiq'ue la saisie fdodale faite par l'nsufruitier 
soit au nom du propridtaire , elle est ndanmoins aux 
risques de I7usufruitier, qui seul est tenu des ddpeas, 
dommages et intCre^ts, au css qu'elle se trouve avoir Ctd 
mal faite ; et c'est l'usufr.uitier aussi qui en a tout 1'C - 
molument , puisque cet Cmolument lui appartien- 
droit, qnand meme .elle semit faite par .le proprid- 
taire. 

L a  disposition de nos coutumes pour l'usufruitier, 
ne peut etre &endue a un  simple fermier des droits 
seigneuriaux; il ne peut obliger le seigneur h saisir 
fdodalement, n i  saisir h i - n i h e  Q son refus; et il doit 
se contenter d'agir par action en saisie et arrets des 
fruits du fief, encore n7a-t-il pas ces actions de son 
chef. Mais comme le seigneur, son bailleur, h qui elles 
appartiennerit , seroit obligd aclione conducti, de l& 
h i  clder, il peut, celeritate conj~mgendarunz uclionum , 
agir directement par ces voies, contre les vassaux; 
mais ayant un droit l ien  moinalre que celui de h s u -  
fruitier, il Be peut pas prdtendi-e qire 1edroit)aomrdd 
B Yosufruititr de saisir fdodalement doive h e  &ten- 

- d~ & 1ui : clest aussi le sentink& Be Dumoalin, que 
le simple fermier n'a pas le droit de saisir Ifdodale-: 
ment. 

Nous nerparlons qne du dimple fernier;  le'preneur 
B bail B. l o n p e s  anndes, ayant un droit in re comme 
l'usufruitier, ipeut saisir fodalement de mdme que 
I'usufiuitier . 
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Les ci-e'anci.eiJs d'un seigueut dont le fieF.niest p&nt 

saisi, ne peuvent.pas saisir.fdo'ddemeht-1es:dtissaux du 
., . . . 

seigneur .leur: - de'biteur, q.ui'. ne'giigeroit :eh frande -de 
ses cre'anciers , .de. se fail-e:.payei :des. paofits , p i  :lui 
sont dus; car il doit suffire h ces crCanciers de faire . , .  . . . .  . ,  
saisir et arrttkfkiitii: Iks~?iaiii?d2b inssidjr'lek profits 

t '  . .. . > , . , /  . : .  - 
qu'ils doivent. 

Lorsque'le fief dominant est. saki rdellement-, le 
commissaire 'a- :la iaisie rdtlle peut-il .saisir fdodale- 
mest.,.au:aon~~.du seigneur,. les'fiefs, qui ,en:relkvent? 
Gat'le. conjmissaire a,int6a:&t 'pour les ,cr&anuers, non 
'seulemeut d'Gu6 page' ~dss:d,roits ~ttiles; miais aussi. de 
faire S&-vir les-seigheursdu.fief.t~okinadt ijar sesvis- 
'$aux,.pour emp&.c.her,q:u.e:,pendau't.I.e 1011% ?;ernps ~que  
peut durer ung saisie reelle , 'les droits: de'iixouLalice 
ne se p d e n t ;  .oa du. tnoins a e  $obscu&$ent:; i1 se 
ren.c~nei.e:doric a- 1'dgardde:ce .com~missairs,.la ~ ~ e ^ m e  
raison qsi . a. ,faiikaccorder .:a l'u'sufruitier.-le: droit de 
saisir fdodalement: or, ubi eadein ratio occirrlt, idem 
jta ..statuendt~nz est; on peut. m h e  clire q u e  .l'inte'r&t 
&S e&&i'err est . encore . pl&,grpnd qu6 celui dk'l'd- 
sufiuitierr car hsufruitiea. n'a.i&e'r&t!A la Isonserva- 
tion que pour lks fruits q u " e l l e s ' p i u v e i ~ t : p r o d u ~ ~ e ~ ~  
dant le cours de son usufrnit ,. au lieu .que ,les crkan- 

'ciers y ont intk!rê t ,. pour..~aison du .fends: r ~ i & h e ,  
. . ,  

afi;, cjue le fief en soit plus ch6rement vmdu! , ;::. . , 

. : .  A!u. snfiplus; jk pense qu.e quoi:qiie *le:&leE ooi't: saki 
re'elklizent,, . L .et .meme que Jeiseigrieur soit .4e'possede' 
par an hail ,judiciaii.e ; c'esi. toujsul:s!~n. . sa: personne 
que &side le dvoit :de.s.aisil: idodalemknt , le hail jwdi- 
ciaire ne  Je. p ~ i w n t  que la yercepio'ul.: des droits 
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utiles; c'est pourquoi je pense, qu'8 l'instar de ce qui 
est .ddcidd pour l'usnfruitier, ce commissaire ne peut 
saisir fdoilaleinent qu'aprks sommation prdalablement 
faite au seigneur de.le faire lui-m8me. 

5. I. Si la saisie fiodale peut se faire pour partie, et piand 
a-t-elle lieu pour partie? 

La saisie fdodale dtant, comnle nous l'avons dit , 
l'acte par lequel le propridtaire du fief dominant se 
met en possession du fief servant ouvert, qui est censC 
rduni au dominant, pendant le temps que durera l'ou- 
verture, il s'ensuit que lorsqu'il y a plusieurs proprid- 
taires du fief dominant, chacun de ces propridtaires 
doit 6tre censd avoir les me^mes portions dam le fief 
rduni qu'il a dans le fief dominant; et par consdquent 
il n'a droit de se mettre en possession du fief servant 
que pour cet'te portion, par consdquent il n'a droit, au 
moins de son chef, de le saisir fdodalement que pour 
cette portion. 

Selon ces principes, Dumoulin, art. I ,  91. I, quest. 7 ,  
ddcide que l'un de plusieurs copropridtaires du fief 
dominant., peut malgrd les autres , cceteris et invitis et 

nole~ztibus , saisir fdodalement le fief servant, mais 
I seulement pour sa portion. 

Cela a lieu, par exemple, lorsque les autres copro-' 
prie'taires ont accord6 une souffrance volontaire au 
vassal, ou lorsqu'ils ddclarent formellement qu'ils ne 
veulent point saisir. Que si les autres c~pro~ridtaires 
ne rlclament point, et n'ont point accordd de souf- 
france au vassal, Dumoulin ddcide qu'en ce cas , la 
saisie fdodale par ce propridtaire en partie, vaudra 
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appartient le surplus de l'usufruit du  fief dominant; 
la raison en est que dam la saisie faite par l'usufruitier, 
ce n'est pas proprement l'usufruitier qui saisit, c'est le 

l 

propridtaire au nom duquel elle est faite qui est le vrai 
saisissant ; ainsiil suffitque ce propridtaire, au norn clu- 
quel elle estfaite,soit le seigneur pourle total, pour que 
la saisie vaille pour le total; et il est indiffdrent que l'u- 
sufruitier, qui ne fait que pre^ter son ministkre et sa 
poursuite, soit usufrnitier pour partie ou pour le total. 

Lasaisie fdodalese fait pour partie, Iorsque entre plu- 
sieurs proprie'tairesdu fief servant, les uns sont en foi 
ou en souffrance, et+es' autres n'y sont pas; car elle ne 

' 

se peut faire que pour les parts de ceux qui n'y sont 
pas. 

I1 n'est ici question, comrne dam le reste du cha- 
, pitre, que de la saisie fdodale qui ophre une rdunion 

inomentande du fief servant au fief dominant, et non 
de celle qui se fait faute de ddnombrement, qui est 
d'une natur'e 'toute diffdrente. - 

;- I 
$11. Pour quelles causes la saisie Godale se fait-elle? 

La seule principale cause de la saisie fdodale est le 
de'faut de foi non faite. 

Cela  suit des principes clue nous (avons dtaldis ci- 
dessus, que le seigneur n'est point ohlig6 de recon- 
noitre aucun propridtaire du fief servant qu'il n'en ait 
CtC inresti par le port de foi; et que ce fief servant est 

L 

donc vis-b~is  cl11 seigneur cense' vacant, tant que le 
. . 

proprie'taire n'en a point port6 la foi; et que la'saisie 
fe'odale est l'acte par lequel le seigneur se met en pos- 
wssion de ce fief, devenu vacant vis-a-vis cle lui faute 
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de foi ; ces principes qui sont vrais &ant suppose's, il 
ne peut y avoir, comrne nons l'agons dit, que le ddfaut, 
cl'homme, c'estl8 dire le ddhu t  de foi non faite qui soit 
la principale cause de la saisie fdodale ; car si la foi a 
dtd valahlenlent faite, lel fief e'tant couvert par la  foi, le 
propridtaire en dtant investi par la foi qu'il a portde, le 
fief n'est plus ouvert, n'est plns vacant vis-a-visdu sei- 
gneur; il ne p u t  donc plus g avoir lieu B la saisik 
fdodale, qui n'est xutre chose que l'acte -par lequel le 
seigneur. se mkt en possession du fief devenu vacant 
vis-8-vis de lui. 

Ilest brai que nos coutumes, en permettant de &sir 
fame d'homrne, ajoutent : et devoirs non faits, et droits 
non pap's; mais il faut dire, suivant nos principes, que 
cette cause de droits non paybpour  laquelle elles ier-  
mettent de saisir n'est qu'une cause accessoire pour 
laquelle on peut saisir en m6me temps qu'on saisitj)our 
le de'faut de foi non faite, mais qui ne peut pas Gtte 
une cause principale de. la saisie fdodale, et qui ne 
pourroit pas seule y servir de fondement. C'est la doc- 
trine de Dnmoulin , :art. I ,  gl:1:-g. Cavsn principalis et 
productiva est ipsu intwruptio gidelitatis et vassalli; 
dejectus autem sohitionis jurium nor2 est causa eflectiva 
nec prodzictiva poteslatis prehendencli, sed soliin2 accks- 
sorilim et comomitans causnm principalem. 

I De la i1 suit, I "  que lorsque le seigneur a r e p  TO- 

lontairkment en foi son vassal, kn faisant une simple 
rdserve de ses profits, il ne peut plus saisir fdodalement 
pour les profits qui lui solnt dus et cp'il a rdservds; i l  n'a 
plus pour en &we pay6 que da voie d'action . Tous con- 
viennent de cette de'cision. , + 





Mais en ce cas, dira-t-on, la  saisie fe'odale n'a plus 
pour cause le ddfaut de foi, puisque le vassal y a Cte' 

r e p  ; elle a eu pour seule cause le de'faut de paiement 
f des profits: ce de'faut de paiement peut donc 6tre la 

seule cause, et la cause principale qui serve de fonde- 
ment a la saisie fdodale. 

La  re'ponse est facile, et nous est fournie par Du- 
moulin. Lorsque nons avons dit que le ddfaut d'liomme 
dtoit la seule cause principale de la saisie fe'odale, nous , 
avons entendu parler de la saisie fe'odale coutumibre; 
de celle qui se fait et qui a lieu en vertu du droit que 
la coutume et la nature des fiefs donnent; cette saisie, 
qui tient dans l'espCce prdce'dente aprbs la re'ception 
en foi, n'est plus cette saisie fe'odale coutumibre qui 
se fait en vertu de la coutume; la vraie saisie fe'odale 
se convertit en une autre qu'on peut appeler une saisie 
fe'odale conventionnelle, et qui n'a lieu qu'en vertu de 
la convention qu'il y a eu a ce sujet entre le seigneur 
et le vassal. 

I1 faut dire la m6me chose dans le cas auquel le sei- 
gneur auroit r e p  son vassal en foi avec cette condition 
expresse qne faute par lui de payer les profits dam un 
certain temps, le seigneur au bout dudit temps pour- 
roit saisir le fief et percevoir les fruits a son profit, et 
en pure perte pour le vassal, jusqu'8 ce qu'il efit pay6 
les profits; cette convention est aussi valable que la 
prdce'dente par les m6mes raisons, et le seigneur peut, 
au bout dudit temps, saisir faute de paiement des pro- ! 

fits ; mais, dit fort bien Ilumonlin, ista prelzensio no11 
est proprid feudalis quia n o n j t  virtute consuetudinis, 
-nec sectindilm naturanz feudi, sed est yrelzensio rneri 
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fres; mais s'il est constitue' en clemeure de les effectuer, 
eomrne ses offres deviennent iuvalides par lk &fact 
&&ere effectudes, son port de foij qui de'pendoit'de la 
validite' de ces.offres; tombe aussi; et le'seigneur est 
en droit de saisir; mais il faut qu'll saisisse par,faute 
d'homme, etc. < A 

Observez que le vassal, ayant constitue' le seigneur 
en demeure de recevoir les profits par les offres qu'il 
lui a faites, ne peut plus lui-mSme h e  mis en clemeure 
de les payer que par une interpellation a luifaite ; c'est 
pourquoi, en ce cas, le seigneur ne peut saisir le'ocla- 
lement qu'aprhs l'avoir somme', et mis par cette som- 
mation en demeure d'effectuer ses offres de payer les 
profits. 

4" MSme dans le cas oh le vassal n'auroit poim en 
tout fait la foi, la  saisie fe'odale ne peut Stre valable 
qu'en exprimant la cause que c'est par faute cl'homme 
qu'elle est faite; et elle seroit nulle, s'il e'toit seulement 
dit qu'elle est faite faute de piiement des profits, ce 
qui est conforme a nos principes. 

. . 

S. 111. Quand la  saisie Godale peut-elle &tre faite, et quelles 
en sont les formalit&? 

La saisie fdodale &ant l'acte par lequel le seigrleur 
se met en possession du fief relevant de h i ,  et qui est 
vis-a-vis de lui rdpute'vacant; et ce fief dtant & h i s  du 
seigneur rdputd vacant, lorsqu'il est ouvert , c'est-2-dire 
soit qu'il n'ait point de propridtaire, soit qu'il en ait tin 
p i  ne soit point en foi de lu i ,  il s'ensuit qu'a la ri- 
;;.ueur le seigneur seroit en clroit de saisir fe'odalen~ent 
un fief db qu7il est ouvert ; mais cornme .szrmmum jrrs 



summa est injuria, les coutumes ont tempe'rd cette ri- 
gueur, et ont donnd au vassal des ddais pour porter 
l a  foi, pendant lesquels le seigneur ne peut exercer 
son droit de saisie fdodale. Nous avons vu quels sont 
ces ddlais au chapitre prdcddent, ou nous renvoyons. 

La saisie fdoclale ne requdroit autrefois aucune for- 
malitd , et le seigneur saisissoit fdoclalement en se met- 
tant, de son autoritd privde, par lui-mGme, ses pro- 

. cureurs ou commis en possession du fief, et faisant 
ddfense au propridtaire d'en jouir jusqu'a ce qu'il efit 
fait ses devoirs. 

Ce n'est que vers le sikcle de Dumoulin qu'on a 
commencd a mettre en question si la saisie fdodale ne 
devoit pas se faire par autoritd de justice; Dumoulin 
soutient fortement la ndgative. Audacter dico, dit-il, 
art. I ,  gl. 4 ,  n. I I ,  dominum sub tanturn et privatd 
auctoritate manum stiam injicere possefeudo, sive per 
se, sive perfamiliam suam privatam, licet nec jzidicis 
nec apparitorum @S,  auctoritas aut ministerium inter- 
venerit. 

L'opinion contraire a prdvalu, suivant cette r@le de 
de droit, 12on est privatis concedendum quod pziblicb 
per magistratus auctoritatemjeri potest, ne occasiojat 
majoris tumultus. 

C'est pourquoi aujourd'hui, pour saisir fdodale- 
ment, il faut, I" que le seigneur30btienne une com- 
mission de son juge, s'il a justice, et que le fief y soit 
eitud, sinon du juge dans le ressort duquel est situd 
Le fief. 

Cette commission est ndcessaire aujourd'hui, meme 
d a m  les contumei qui semblent supposer que la saisie 
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f'dodale peut se faire sans cela, telle qu'est la coutunle 
d'OrlCans, qui, pour l'ameude du h:is de saisie, dis- 
tingue le cas auquel elle est faite avec la main confor- 
tative clu seigneur-justicier, c'est-Bdire avec nne com- 
mission, cl'avec celui auqud elle est faite sans cette 
main confortative: ce qui fait supposep qu'elle n'est 
pas ne'cessaire; mais l'usage a prdvalu contre la cou- 
tume. 

Cettc commission doit &re spdciale, c7est-B-dire pour 
u n  tel fief. Une saisie faite en vertu d'une con~mission 
gdne'rale'd'e saisir tous les fiefs relevants he la seigneu- 
rie, qu i  seroient onverts, seroit nulle. M. Guyot ell 
rapporte plusieurs arr&ts. 

Si plusieurs fiefs appartenoient nne m6me per; 
sonne, la commission cle saisir tel et tel fief ne laisseroit 
pas $&re regarde'e comme spe'ciale, quoiqu'elle con- 
xint plusieurs fiefs, pourvu que chacun y fiix nommd. 
I1 en seroit autrement si ces fiefs appartenoient a dif- 
Grentes personnes, le seigneur ne ponrroit, en ce cas, 
les saisir en vertu d'une seule con~mission: il faudroit 
qu'il en prit pour chaque fief. C'est la distinction que 
fait M. Guyot. 

Le roi doit &re except$ de ta rkgle qui re.jctte les 
cominissions gdndrales : les fiefs de la. rnouvnnce du 
roi ont coutume &&re saisis fdodalement, entverta d-e 
commissions gdndralcs. 

Le ddfaut de sceau dam fla commission n'est pas 
une nullitd : M. Guyot en rtipporte des arr6ts &cents. 

2" Cette saisie fdodale doit se faire par le nlinisthre 
d'un sergent ou huissier, qui doit h cec eff'et se tra@s- 
porter sur le fief qu'on vent saisir. 

IhiJ2 des Fie). B 
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Cet exploit de saisie fdodale doit Ctre revCtu des 
fornialitds que l'ordonnance exige pour les autres ex- 
ploits, il doit &re record6 de deux tdmoins ; I'ddit dn  
contr6le qui a dispense' de la ndcessite' des t6moins dans 
les exploits, en a except6 les exploits de saisie r6elle, 
du  nonibre desquels est la saisie fe'odale, puisqu7elle 
saisit le fonds. 

-Cet exploit de saisie doit etre signifid au vassal, au 
principal lieu du fief qui est saisi; quoique le vassal ne 
soit pas sur ie lieu, on n'est pas obligc! de l'aller cher- 
cher ailleurs; car de mCme que le vassal, lorsqu'il va 
porter la foi , n'est pas oblige! de connoitre d'autre do- 
micile du seigneur que le lieu du fief dominant, de 
m&me le seigneur qui saisit son fief, n'est pas ol~ligd 
de connoitre d'autre domicile de son vassal, que le.lieu 
\du fief servant; c7est pourquoi la signification, faite 
au vassal, en ce lieu, en la personne de son fermier 
ou des gens de son fermier, est valable. 

Ohservez que le ferniier, en ce cas, est oblige' d'en 
donner avis a son maitre, aussit8t que faire se peut, a 
peine d'6tre tenu'envers h i  de ses dowmages et intd- 
r&s, faute de l'avoir averti. 

Lorsque le fief saisi consiste en terres non logdes, 
s u r  lesquelles par consdqaent il n7y a per-sonne h qui 
l a  saisie puisse &tre signifile, je pense qu'on doit sui- 
vre la coutume de Paris, art. 30, qui permet de noti- 
fier la saisie au,vassal par:pablication de la saisie, au 
p i n e  de la paroisse du lieu du fief saisi. 

La  publication B la gorte de l'dglise, B I'issue de 119 

messe paroissiale, par le sergent, Cquipolle B cette pu- 
blication au prbne, depuis que les curds ont &c!, pas 
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l'ddit de 1695 ; dispensds:de .faire ces publications. 
- -Lorsque le fief qu70n veut saisir est un  fief sans do- 
maine, comme une censive, ou une rente infdoclde, 
la saisie fdodale se fait par une saisie-ardt entre les 
mains cles ddbiteurs des cens ou rentes, laquelle doit 
&re ddnoncde au vassal, B sa personne ou vrai domi- 
cile, avec assi$nation. pour consentir Za saisie-arr&t , 
sans quoi le seigneur pourroit contraindre les arr6tds 
au  paiement. 

C'est une question si l'dtablissement de commis- 
saire est liCcbsaire pour I'a shisie fdodale : Duplessis le 
prdtend; parceque 170rdonhance prescrit cette,forma- 
lit6 gdndralemeiit et indistinctement .pour toutes les 
saisies; et parceque la saisie, pouvant &re ddclarde 
nulle , il faut un commissaire qui rende, en ce Gas, 
compte des frbits au vassal; il est aussi d'usage frd- 
quent d'en dtablir, et la coutume de Paris, art. 31,  
yarle des commissaires et par conse'quent suppose cet' 
usage. Ndanmoins la plupart des autenrs, au ~senti- 
ment desquels souscrit M. Guyot, tiennent que l'dta- 
blissemem de commissaire n'est pas ndcessaire, par- 
ceque auculle loi ne I'exige ; que si l'ordonnance I'exige 
dam les saisies, cela doit s'entendre des saisies oqdi- 
naires, dans lesquelles le saisissant doit compte au 
saisi des fruits de la chose saisie, et c7est pour raison 
de ce compte que le commissaire est dtabli ; mais dans 

-1es saisies fdodales, le seigneur acqudrant les fruits en 
pure perte pour le vassal, et ne lui en clevant aucun 
compte, il est inutile au vassal qA'il y ait un commis- 
saire dtabli,+et par consdqueut il ne peut ddbattie de 
nullite' la saisie, Caute de cet Ctablissement. La cou- 

8. 
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rentrer eri l'a possession et propriktd dh  fief saisi, par 
la rdsolution du droit du vassal. 

S E C O N D  P R I N C I P E .  

Cette rdsolution du droit du vassal, et ceue pro- 
pridtC qu7acquiert en consdquence 1fe seignenr qui a 
saki son fief, ne sont que momentan6es, jusqu'B ce 
que le vassal ait fait ses devoirs. . 

T R O I S I B M E  P R I N C I P E .  

Le seigneur doit avoir certains Cgards pour son 
vassal, meme avant qu7il l'ait requ m foi. 

I1 suit du premier principe : I " Que le seigneur a 
droit de percevoir a son profit ex en pure p'erte pour 
le vassal, tous les fruits da  fief saisi pendant tont,le 
temps que durcra I n  saisie. 

2" Que le seigneur, pendant le temps que dure la 
saisie fdoclale, jouit non seulemei~t des droits utiles, 
mais de tous les droits honorifiques attachds au  fief 
saisi: donc il pent recevoir en foi les vassaux cpi.re-' . . 
Idvent du fief saw,  et saisir fdodalement leurs fiefs, 
pour les obliger B la portcr. 

C I1 suit encore dn premier principe, cjue le clroit dn  
vassal Ctant censd re'solu, le seigneur qui saisit fdoda- 
lement a'est point tenu de toutes les charges imposdes 
sur le fiefsaisi par l? vassal on ses auteurs; car le droit 
du  vassal et de ses auteurs, qui les ont imposdes, 
venant h se re'soudrf, il s'ensuit clue ces charges cloi- 
vent aussi se rdsouclre , selon la ~-t.gle so!tzto juredalzli~, 
solviturjus accipientis; le seigneur ne tenant point son 

, 





parvenus ddja a ce temps lorsque la saisie fdodale a e'td 
faite, pour qu'ils ne soient point comgris en la saisie 
et que le vassal puisse, nonobstant la  saisie, les per- 
cevoir. 

I1 suit aussi du m6me principe, que la saisie fe'o- 
dale ne s'dtend point aux meubles qui sont dans le fief 
saki pour servir a son exploitation, tels que sont les 
hestiaux , les meubles aratoires , les cuves , etc. ; car 
ces choses ne font point partie du fonds, n i  par con- 
sdquent du fief; instruminttonjiundi non estpars fundi. 

Si donc l e  seigneur se sert de ces choses, le vassal - sera bien fondd a lui en demander les loyers. O n  op- 
posera peut-etre que suivant les textes de droit en la 
loi g, S. 6 et 7;  et 1. I 5 ,  S. 6, ff. de usuJ, l'usufruitier 
d'un hdritage adroit de se servir des choses qui servent 
B son exploitation ; B plns forte raison le seigneur sai- 
sissant , dont le droit est encore plus fort que celui d'un l 

simple usufruitier. La  rdponse est, que si dans l'es- 
prit des lois opposdes, l'usufruitier a droit de jouir cles ,- 

meubles qui servent B. l'exploitation de l'hdritage , c'est 
q d o n  prdsume que le testateur, qui a le'gud l'usufruit de '. son he'ritage, et a qui ces meubles appartiennent, a. 
voulu aussi que le ldgataire e6t l'usage de ses mcnbles,. 
sans lesquels il ne pourroit jouir de l'hdritage; mais 

, 

cette pre'somption n'a aucune application dans notre 
eep&e : le seigneur jouit malgre' son vassal de 17hdrita.ge. 
saisi fdodalement : son vassal nc 1~1i ayant point accord& 
la jouissance de son hdritage , ne h i  apas  pareillement. 
accord6 la jouissance des me~lbles qni y sont. 

Par la m6me raison le vassal dont le fief ese saisi 
fdo'dalement , peut enlever IFS bestianx et autres men- - 
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hles servants 2 l'exploication; c'est au seigneur, s'il 
veut exploiter par hi-mtme, B s'en pourvoir. . 

Cepenclant s'il les enlevoit intempestivd, et qu'il pa- 
rQt qu'il ne le ,fit que dam le dessein de nuire , je pense 
clue le seigneur seroit bien fond6 a s'opposer a l'enIC- 
vement, aux offres d'en payer le loyer; neque enint 
malitiis ind~~lgendzcin est; comme par esemple , si le 
vassal vouloit enlever les cuves a la veille d'une ven- 
dange. 

L a  saisie fdodale ne s'e'tend pas m2me A tout ce qui 
est immeuble et fait partie de l'hdritage saisi fdodale- 
ment, s'il n'en fait partie cornme fief in eddem qua- 
litnte feudali. 

Par exemple, si le vassal a uni a une irrdtairie qu'il 
tenoit de moi en fief, quelque morceau de terre rele- 
vant d'un autre seigneur, on dtant en franc-aleu , ou 

i relevant de moi a cens; qu'il ait mCme renferme' ce 
morcean de t a r e  sous une mtme  cl6ture, entelle sorte 
qu'oa ne puisse douter qu'il le posskde comme ne fai- 
sant qn'un seal tont avec le reste de sa indtairie qu'il 
tient de moi en fief, ce morcean de terre par.la desti- 
nation du pkre de fainillc, est Ken uni 5 la mdtairie, 
et en fait partie, mais il n'y est pas uni en tant que 
fief: Ut&rndo duntnxat et seorsim ci fwdali conclitione 

' feudi; il n'est pas uni in eadem qztciliia~e feudali; c'est 
pourqnoi la saisic fdodalc que je ferai de cette ixdtairie 
ne s'dtendra ~ o i n t  k ce morceau de terre, et ne me don- 
nera point droit d'en jouir. 

Doit-on suiwe In m6me cle'cision dam le cas auquel 
le Gef auroit dtd clonnt! a cette condition, que tontes 
Ies terres , qui, par na~~vrl les  acquisitions, .y seroient 
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Quels sont les fruits que le seigneur a droit de percevoir, et 
quand lui sont-ils acquis? 

Le seigneur a droit de percevoir tousles fruits qni se 
percevront pendant tout le temps que durera la saisie 
Godale. 

Cette rkgle comprend , tant les fruits naturels , que 
les fruits civils. 

O n  appelle fruits naturels ceux que la terre produit ; 
et ils se suhdiviseut en fruits purement naturels, qui 
viennent sans culture, comme les foins , les I~ois , les 
pommes; et en fruits industriels que la terre produk 
avec culture, tels que sont les blds et autres grains es 
ldgumes, et les fruits de vignes. 

O n  appelle fruits civils les fermes et loyers des hd- 
ritages et maisons, les arrdrages de cens et rentes, les 

. 

droits casuels , tels que sont les profits de fiefs, etc. ; ces 
fruits sont appelds civils, B la diffdrence des naturels., 
parceque ce ne sont point choses corporelles que la 
terre produit , mais choses incorporelles, quce injure 
~onsistunt. 

Des fruits naturels. 

Les fruits naturels du fief saisi , soit qu'ils soientpure- 
lnent naturels, soit qu'ils soient industriels, sont acquis 
irre'vocaldement au seigneur qui a saisi, et en pure 
perte pour le vassal, d b  l'instant qu'ils sont sdpards de 
la terre oh ;Is e'toient pendants. Avant qu'ils en soient 
sdpar6, ces fruits font partie de I'hCritage , ils n'ont pas 
un &re sdpard de cet hdritage; par consdquent lorsque 
.le droit qu'a le seigneur en I'he'ritage qu'il a saki f6o- 
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core se'pare's du sol. C'est celui de I'art. 75,  qui porte 
qne la coizpe des bois sujets aux droits de gruerie, est 
acquise au seigneur aussitbt qu'elle a CtC adjugde au 
si6ge des eaux et for th ,  et par consdquent avant qu'en 
exe'cution cie cette adjudication ces hois aient Ctd abat- 
tus et se'pare's dn sol. 

Si le seigneur avoit saki fe'odalement , la veille de la 
vendange , une vigne teliue en fief, qu'il l'eiit fait ven- 
danger en entiw le lendemain, et que le vassal fQt 
accouru a la foi inlra biduum aut tridtiurn, aussitbt 
qu'il a pu Gtre inform6 de la saisie, mais a p r b  la ven- 
dange faite, les fruits doivent-ils appartenir au  sei- 
gneur en pure perte pour le vassal? Dumoulin nit 
qu'en ce cas le seigneur videtur voluisse insidiari vas- 
. d o ;  et par cette raison il lui refuse le gain des fruits; 
il ajoute, que la perte des fruits &ant une peine de la 
contumace du vassal, le vassal qui est accouru a la 
foi aussitat qu'il a &C inform6 de la saisie, ne peut 
passer your contumace, et ne doit pas par conse'quent 
souffrir la perte des fruits, qui ese la peine de la con- 
tumace. Cette opinion paro$t assez e'quitable; mais elle 
n'est pas sQre, et est contraire a la rigueur des prin- 
cipes : car, suivant ces prillcipes que nous avons appris 
du meme ~ u r n o u l i n ,  le vassal n'a droit vis-a-vis du 
seigneur, de jouir du fief dont il n'a pas port6 13 foi, 
qu'autant qu'il est en souffrance le'gale ou dative, ou 
tant que le seigneur dort ou veut bien lui laisser comme 
prdcairement cette jouissance; par consdquent, en ce 
cas-ci, oil le seigneur a cesse' de dormir en saisissant 
fdodalement , le vassal a cessC vis-his de son seigneur 
d'avoir droit de jouir de son fief; et il ne peut deman- 
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cler les fruits qui ont e'tC percus par le seigneui &want 
la saisie : cette saisie et la perte des fruits qui en est la  
suite, est a la ve'ritd la peine cle la demeure du vassal, 
mais le vassal 2st snffisamment constitue' en rlemeure 
par le lays du temps prescrit pour aller B la foi, qu'il a 
laissd passer. Quant B ce qu'on dit, qne le seigueur 
videtur voluisse insidiari vnssnllo , la  re'ponse est que 
non videtur dolofacere qul jzire suo zilitur; que le sei- 
gneur ayant eu droit de saisir, on ne peut lui repro- 
cher d'avoir usd de son droit. 

Lorsque le vassal vient B la foi pendant le temyd de 
la rdcolte qui se fait par les commissaires du seianeur 

b. 
qui a saisi fdodalement, h qui doivent appartenlr les 
fruits? Je  pense qu'il ne doit appartenir au seigneur 
que ce qui Ctoit coupd dans le temps que le+assal est 
venu a la foi, et que le surplus qui a CtC coupe' depuis 
cloit &re restitud au vassal; il y en h ndanmoins qui 
pensent qne d&s qu'on a commencd B mettre I'a faucille 
dans un champ, tous les fruits de ce champ sont ten- 

se's per+ et ameublis. Dumoulin le de'cide ainsi dans 
I'espkce particulikre oh le vassal auroit laisse' le seigneur 
cultiver et ensememer la terre, et attendroit h venir 2 

In  foi au temps qu'on commerlceroit a mettro la fau- 
cille dans l'e champ. Ndanmoins je pense qu'il est plus 
r6gulier de dire, non seulement dam la t h b e  ge'nehale, 
mais m&me dans l'esphce particulihre de  Dumoulin ,' 
que le seigneur iw peut pre'tendre que la quantite' des 
fruits de ce champ qu'on estimera avoir e'te' abattue 
jusq~l'au temps des offres de foi du vassal; et que le 
snrplus doit $tre restituc! au vassal, a la cllarge par lui 
de faire raison au seigneur des h i s  de lalmur et se- 





coupe's? Non seulement ils ne lui seroient pas acquis, 
l 

mais il seroit tenu envers son vassal des dommages et 
intdrits rkultants de ce qu'ils auroient It6 coup6 avant 
leur maturid. Cette ddcision rdsulte clu second prin- 
cipe dtabli ci-dessus, que la saisie fdodale ne donne 
au  seigneur qu'une propridtd niomentande de l'hdritage 
saisi f6odalement; et du corollaire de  ce principe qui 
est que le seigneur ne peut mdsuser et ne peut jouir 
de cet hdritage r p e  cornme un  bon p&re de famille; 
d'ou il suit qu'il n'a pu ,  au prdjudice de son vassal, 
couper les fruits avant leur maturitd. 

Que si le vassal ne venoit B la foi qn'aprh le temps 
oh ils anroient pu etre coupe's, il ne pourroit.en prd- 
tendre la restitntion ni aucuns dommages et i u t d r h  
contre le seigneur; parcequ'en' ce cas il n'a souffert 
aucun pr$udice de cette coupe prdmaturde, puisque 
n'dtant venu a la foi que depuis qu'ils auroient pu &re 
coup& dam leur maturitd, ils ne lui auroient pas ap- 
partenu, q u a d  m h e  ils auroient dtd coupe's dans Ie 
temps de leur inaturitd; il est B la vdritd ddfeadu au 
seigneur de nldsuser de l'hdritage saisi, mais le vassal 
ne peut s'en plaindre que lorsque c'est au prdjudice du 
vassal que le seigneur en a mdsusd; mais dans cette 
espCce, le seigneur en mdsusant n'agant fait prdj.udice 
qu'i soi-mime, le vassal ne peut Btre recevable B s'en 
plaindre. 

Lorsque, pendant le cours de la saisie fdodale, le 
seigneur fait la p&he d'un dtang, ou la coupe d'un 
l~o i s  qui contient le fruit d'un grand nombre d'anndes, 
gape-L- i l  en entier cette coupe ou cette pCche, ou seu- 
lement a proportion du telnps que dure cette saisie? 





Des fruits civils. 

Les fruits civils qui naissent penclant le c o ~ ~ r s  cIe la 
saisie fe'odale appartiennent aussi au seigneur, conme 
nous l'avons dit. 

Entre ces fruits, il y en a qui sont par leur nature 
successifs, et qui rlaissent par partie tous les jours: tels 
sont les arrdrages de rentes fonci6res ou constitue'es, 
-tenues en fief. Ces rentes dtant par Ieur nature des ttres 
successifs, les arre'rages en naissent tous les jours, le 
cldbiteur de la rente devient bhaque jour de'hiteur de 
la trois cent soixante-cinquibme partie de la somme 
qui est due par chacun a n ;  il cst vrai qu'on ne peut 
l'exiger qu'al'e'che'ance dn  ternw convcnu pour le paie- 

' 

rnent, rnais ce qui en court avant le terme n'en est pas 
moins CIA, quoique le terrne ne soit pas encore srrive'; I 

dies cessit qtinnzvis nondimz veneril. 
De 18 il suit que ces arrdrages appartienncnt au sei- 

gneur 9 proportion du temps qu'a dure' la saisie: par 
exemple, si uii seigneur saisit au premier d'octobre, 
et. que la saisie ait dure' jusqn'au nlois dc ddcembre 
suivant, l'annde d'arrdrages e'chue la Toussaint, du- 
rant la saisie, n' ppartiendra pas en entierau seigneur, 
il u'en aura qn'un clouzi&me; car les ouze autres dou- 
z ih les  de cette rente dtoient e'chus, ameublis, et.ac- 
quis a u  vassal d b  lc clernier jour de septembre, avant 
qu'il ait cornmencCla saisie, quoique le ternle cle pnie- 
lilent n'en f i t  pas encore venu ; Ze scigneur aura pa- 
rcillement un  autre douzi6me dans le terme suirant , B 
Ccheoir pour le temps qu'a clur6 la saisie, dcpuis In 
Toussaint, que cc nouvem rerme a C O M I D P I I C ~  cle 
Tvui!c; (h J;;(:fi. 

l 9 



courir, jusqu'au premier ddcembre que la .saisie 3 

fini. 
fi e a  est deXm&me des loyers de maisons : ces loye'rs 

dtant dus pour l'habitation, et l'habitation dtant suc- 
cessive, les loyers doivent aussi etre une dette succes- 
s h e  qui dchet de jour ajonr, de meme que les arrdrages 
de rentes dont nous venons de parler. 

11 n'en est pas de meme des fermes de campagne: 
ces fermes ekant dues pour les fruits que percoit le fer- 
mier, elles ne  commencent B h e  dues que lorsque ces 
fruits se perqoivent, et B mesure qu'ils se per~oivent. 
C'est pourquoi ces fermes ne sont point dues au sei- 
gneur B proportion du temps qu'a dure' la saisie; et si 

Ie temps qu'elle a durd il ne s'est fait ancune 
rdcolte, le seigneur ne pourra rien prdtendre dans la 
ferme; si au contraire la rdcolte de tous les fruits s'est 
faite pendant le temps qu'a durd la saisie, l'annde en- 
tihre due pour raison de cette rdcolte appartiendra au 
seigneur; si la rdcolte s'est faite en partie, le seigneur 
aura une partie de la ferme, proportionnde a la partie 

. des fruits re'coltds durant la saisie. 
Quand naissent les arrdrages de cens? Je pense que 

lorsque c'est un  menu cens les arrdrages ne sont cen- 
sds n 6  qu'au jour qu'ils doivent &re payds et qu'ils ne 
naissent point par partie, successiven~ent et de jour a 
jour, comme les arrgrages de rentes foncihres: la rai- 
son en est que dans le menu cens ce n'est pas tant la 
somme p i  fait l'ohjet de l'obligation que le devoir de 
reconnoitre la se ipeur ie  par le paiement de cette 
somme, aux jour et lieu prescrits: or ce devoir Ctant 
quelque chose d'indivisihle, la dette de ce clevoir n'en 
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peut pas nai'tre successivemei~t et par partie, et elle 
ne peut etre censde nde que ie jour auquel ce devoir 
doit &re rendla; les arrCrages de cens dus au fief ser- 

' 
vant seront doiic acquis pour toute l'annde au seigneur, 
si le jour auquel les cens doivent &re payds arrive du- 
rant le cours de la saisie, quelque peu de temps qu'ait 
durd la saisie; et s'il n'arrive pas pendant ce temps, le 
seigneur ne pourra prdtendre aucune partie de ces ar- 
rdrages de cens pour le temps qu'aura durd la saisie. 

S A l'egard du gros cens, comme il ne consiste pas , 

seulement dans la reconnoissance de la seigneurie , 
mais dans un revenu aanuel, ainsi que les arrdrages 
de rentes foncikres, I'on doit dire q ue les arrdrages ea  
Cchdent de m6me par partie et de jour ajour, et qu'ainsi 
le seigneur le doit avoir par proportion du temps qu'a 
durd la saisie. 

Notre coutume rdpute gros cens celui qui exckde 
dix sols. 

Les profits qui arrivent durant le cours de la saisie 
fdodale par les mutations des arribre-fiefs ou des Ildri- 
tages mouvants en censive du fief saisi fdodalement 

, sont aussi des fruits civils du fief que g a p e  le s e i g n e ~ ~ r  
qui a saisi fdodalement. Ces profits sont censds ne's et 
acquis au seigneur d b  l'iristant de la mutation qui y 
donne ouverture. 

Lorsque durant le cours de la saisie fdodale il y a 
eu ouverture a un profit de rachat par la mutation qui 

- est arrivce d'un arribre-fief, comme ce profit consiste 
en trois choses dont le seigneur a l'option; si le vassal, 
seigneur immddiat de cet arrihre-iief, vient B avoir 
mainlevde de la saisie fdodale de son fief want qne le 
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eonsZquent appartiennent au seigneur qui a saki si 

- elles arrivent pendant le cours cle la saisie. 
De l2 nait cette question : Un hornn~e pendant le 

cours cle la saisie fdodale est mort et  a laissC des hiens 
dans Ic territoire de la justice du fief saisi fdodaletncnt, 
le vassal a porte' la foi et obtenu inainlevde de la saisie, 
avant que le seigneur se.soit fait adjuger lesclits biens, 
avant m i k e  qu'il ait fait aucunes poursuites pour cela, 
B cpi appartieudroat ces biens? J e  pense cp'ils doivent 
appartenir au seigneur suzerain, et qu'il peut se les 
faire adjuger quoique la saisie fdodale ne subsistc plus : 
il est vrai jue  la ddshe'rence n'est pas une vraie suc- 
cessioll, et que le seigneur n'est point saisi dcs l ~ i e n s  
de l'homme qui meurt sans he'ritier d b  I'instant de sa 
mort; la rkgle le mart snisit le vfn ' apn t  lieu p'& &- 
garcl des 'l~e'ritiers, et non point B son 'e'gard : i1 est vrai 

, yue ces J~iens sont vacants jnsqu'a ce qu'il se Zes fi~sse 
adjuger; mais si le.seigneur, d6s I'instant de Ia mort, 
n'acquicrt pas un clroit clans les l iens sujets a la c1e'shO 
rence jtu in re, il acquiert d6s cet iustnnt n u  droit qui 
se nomi.;le j t ~ s  ncl renz, qui est le droit dr: s'en emparcr 
prd~draI~!emmt h tout autre, comme cle Liens vacants, 
et de se les faire adjuger; ce droit cst acquis au sei- 
gneur cl& l'instant de la mort cle la personae qni y 
Jqnne lieu; il dcvient, ct6s cet instant, un  droit forme', 
un  droit qui est in bonis du seigneur, et qui cst un fruit 
de sa justice. Y ayant clonc eu ouverture A ce clroir 
pendant le cours dc la saisie fe'odale, ce droit a e'te 

acyuis au seigneur qui tenoit e11 sn main le fief saki 
fdodalement; et il pent c11 consCc~uknce cle ce droit qui  
lui a dte' acquis duraut le cours de la snisie, s'cmparcr, 

, 
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fief saisi, B en vider leurs mains, soit qu'ils les aient 
acquis avant ou pendant la saisie fe'odale. 

I1 ne pent les recevoir a vicaire et ,+ payer l'indem- 
nit6 sans le consentement du vassal; car recevoir tine 
mainmorte a vicaire, c7est alie'ner en quelque faqonf 
et diniinuer le droit de mouvance sur l'he'ritaee acquis 
par la mainmorte; ce que le seigneur qui a saisi fCo- 
dalenient ne peut faire; car, n7ayant qu'une propriCtd 
iiiomentane'e du fief saisi, il en doit conserver toutes 
les appartenances et de'pendances, et par consdqmnt 
il ne peut en alidner les mouvanees. 

Lorsque les gem de inainniorte ont obtenn cles 
lettres cl'amortissement p i  leur domient clroit de re- , 
tenir l'hdritage par eux acquis, en payant l'inden~nite 
au seigneur, le, seigneur qui tient en sa main le fief 
d'ou cet hdritage relkve a droit de s7en faire payer 
l'incleninite' par les gens de maininorte, et de jouir de 
cette indemnite' pendant le temps que durerala saisie; 
mais comme cette inclemnitd fait partie du fonds de 
la mouvance, il lie peut pas la retenir apr&s la main- 
Jeve'e de la saisie fdodale, et il doit la restitner & son 
vassal. 

Je pense m&me que le vassal pourroit, durant la 
saisie, obliger le seigneur & faire emploi de la somme 
due pour cette incleninitd; et pour sQretd, l'arreter en- 
tre les mains des gens de mainmorte; car il pourlioit 
arriver que des se ipenrs  dissipassent cette solnlnc, et 
fussent insolvaldes pour la rendre. : 

5" Lorsqu'il y a des droits cle justice, seigneurie dc 
paroisse , patronage, de'pendants du fief saisi fe'odale- 
nient, le seigneur, qui le tiene en sa main, doit, pea- 
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dant le cows de la saisie fdodale, jouir cle tous les 
honneurs, prddminences , et droits qui y sont attache's. 

En conse'cpence7 il a ledroit de nominer aus  offices 
de la justice qui se trouvent vacants pendant le cours 
de la saisie. 

Peut-il destituer les i officiers ? Non ; car n'ayant 
qu'une propridte' momeatande d u  fief saisi qu'il tient 
cn sa main, il ne peut en jouir que conzme un 13011 

p&re cle famille: or, un  bon pkre de famille ne dcsti- 
tueroit pas ses officiers sans raison. 

I1 peut prdsenter aux hdndfices cldpendants clu pa- 
tronaie attach6 au fief saisi lorsqn'ils viennent ?I va- 
p e r  durant le cours de la saisie fdodale; il le peut 
d'autant plus, qu7il a pass& ea  jurisyqudence qae les . 

droits cle prdsentation et collation dtoient in ji-z~ctzc; 

ils ne peuvent donc lui &tre contestds, pnisque tous 
les fruits, nds dnrant le cours de la saisie fe'odale, lui 
ap partiennent. - 

Si depuis que le bdndfice a vaqud, et avant qne le - 
seigneur ait pre'sente', le vassal obtient mainlevde de 
la saisie fe'odaie , le scigneur yourra-t-il faire cette p r 6  
scntation? O n  dira pour l'afiirmative, que le 11CnCl;ce 
agant vaqud durant la saisie , le droit de pre'sentation, 
dks cet instant, lui a It4 acqiJs, et clue de m&me qu'il 
peut;:aprks ia main~evde de la saisie, se faire payer ctes 
profits kchus clurant la saisie, .et jouir, par exemple, 
iies arrikre- fiefs, pour le rachat qui a dte' acquis du- 
I X U ~  la saisie, il doit pareillement, m&me a p r b  la 
mainleve'e cle la saisie, exercer le.clroit cle prdsentation: 
qui lui a'e'td acquis. Bdanmoins il faut ddcider le con- 
iraire;.ln raison de diffdrcnce est p e  pour e r k e r  c1e.a pro- 
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fits, la seule cpalite' cle cre'ancier de ces profits suffit, 
qualite'que le seigneur conserve, meme a p r h  la mainlc- 
ve'e cle la saisie : mais I'acte de pre'sentation etant a c h  
donzinicclis, actus patroni tcrizquarn patroni, il faut 
pour pouvoir faire cet acte de pre'sentation ttre in.jtis!ci 
quasi possessione jwis patronat&; il fant avoir la qua- 
lit4 de patron, qualite' que le seigneur ne pent plus 
conserver aprbs la mainlevde de la saisie fe'odnle. 

Le vassal pourra-t-il en ce cas prdsenter? La raison 
rle douter est que le droit cle pre'sentation agant 616 
a c q ~ i s  au seigneur, il sen-~ble qu'on ne puisse pas dire 
qu'il ait Cte' acquis au vassal, ce droit ne pouvant etre 
acquis B deux; ne'anmoins il faut dire que le vassd 
peut, en ce cas, prbknter: le vassal, nonobstant la 
saisie fe'odale, clemeute propridtire de son ficf vis-h- 
vis de tout autre que de son seigneur; et par consd- 
quent il n7y a que son seigneur qui puisse h i  contester 
le droit de pre'sentation attache' B cette qualite' de pro- , 

prie'taire ; le seigneur ayant cesse' de pouvoir le lui con- 
tester, faute de l'avoir hi-m$me e x e r d h r a n t  le cows. 
de la saisie fdodale, rien ne pe1g en~p$cher le vassal 
cle.pouvoir pre'senter. . I , 

Si le bdndfice a vaqud avant In saisie fe'oclale, le 
. vassal put - i l  prdsentcr mCme pendant la saisie fdo- 

dale? Oui; car ce droit de prdsentation, dtant ne' at-ant 
.la saisie fe'odale, ne peut appartenir au seigneur, a qui 
n'appartiennent point les fruits nds avant la saisie; le 
seigneur a e  peut donc pas contester ce droit 2 son vas- 
sal : s'il ne le peut, aucun autre ne le peut, puisque 
vis-his  de tout autre quc de lui, le vassal derneure, 
m8me pendant la saisie fE.'od:tle, proprie'taire et pos- 



sesseur de son fief saisi fe'odalement, et par conse'quent 
il peut exercer les droits attache's a ces qualite's. 

S'il y avoit prochs entre le seigneur et le vassal sur 
la validitd de la saisie fe'odale, et qtr'ils enssknt 1'1111 et 
l'autre pre'sentd 2 un bdne'fice qui auroit vacpe' du- 
rant cette saisie, l'e'vknement du proces de'cideroit la- 
quelle des deux pre'sentations seroit valable. , 

Des charges de la saisie fdodale. 

Le seigneur qui a saisi fdodalement, lorsqu'il per- 
qoit les fruits, doit restituer au vassal les frais cle la- 
bour et semences faits par le vassal avant la saisie, . 
pour raison desdits fruits; la raison en est que ces 
frais sont une charge des fruits ! fructus non intelliyun- 
t~iqnisi deductis impensis, le seigneur ayant les fruits , 

doit en porter les fruits. 
Cela a lieu, quand m8me le vassal auroit labonre' 

lui-m6me avec ses chevaux, et n'en auroit rien dd- 
boursd; le seigneur doit lui faire raison du prix de ses 

.labours. 
Le seigneur.n7e'tant tenu cle ses iinpenses qa'autant 

qu'elles sont charges des fruits, il s'ensuit que , s ' i l~e- 
nonqoitau droitdepercevoir les fruits, il n'en seroit point 
tenu, et il le peut faire; car jtiri in fnvoretn introdztcto 
renuntiare unzisqtcisque yotest; nlais quand une fois le 
seigneur les a perqus, il s'est par-18 charge' des lab ours^ 
et semences, et il ne seroit pas recevalde, pour s'en 
de'charger, a offrir de compter desdits fruits; il ne se- 
roit pas meme de'charge' quoique lesdits fruits, aprks 
leur perception, vinssent a pe'rir par une  force ma- 
jeureb; car lui ayant e'te' acquis, ils sont a ses risques. 
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fdodale, cles charges rdelles dont est tenu l'hhe'tage 
saisi fdodalement? I1 faut clistinguer entre les charges 
anciennes, aatnrelles, et les charges nouvellcment 
imposdes par le vassal ou par les vassaux, ses prddd- 
cesseurs. 

Dcs charges aaciennes et naturelIes. 

Le seigneur est tenu, pendant le cours de la saisie 
fdodale, des charges anciennes et naturelles; ainsi il 
est. I" tenu de la dime des fruits qu'il recueille a son 
profit. Observez ndanmoins que la dime n'est pas pro- 
prernent uue charge rdelle, une charge d'he'ritage ,. 
mais seulement une charge des fruits; car le Jdciiba- 
tcur n'a aucun clroit clails l'hdritage ; son clcoit n'est que 
par rapport aux fruits p i  s'y recueillent. 

a0 II est tenu des dixihmes, vingtihmes, et  antres 
sembla1)les taxes pour les anndes dont il perqoit les 
fruits; car cette taxe est une charge naturelle de l'hd- 
ritage, dont il seroit tenu , qoand l'hdritage n'auroit 
janlais sorti de ses mains. 

3" Les impositions yui seroient faites le 
cours de la saisie fdodale sur l'hdritage saisi fdodale- 
mnent, ponr taille d'dglise, pour p a d ,  fortifications, etc., 
doivent, par la m h e  raison, &re portdes par le sei- 
gneur, pour les aandes dont il perqoit les fruits. 

/C" Les tases ponr le l ~ a n  et arridre-ban qui seroient 
imposdes pendant le cows cle la saisie fe'odale, doivent . 
aussi &re portdes par le scigneur qui per~oi t  les fruits 
de cet l~drita~ge. 

Est-il tenu cle payer, B la de'charge du vassal, les 
droits cle franc-fief, pour le temps qnela saisie fdodale 





les vassaux auroient impose's sur l'hdritage saisi fdoda - 
lement; par exemple, si le vassal ou ses auteurs avoient 
accord6 a un hdritage voisin le droit de passage ou de 
plturage, a moins que le seigneur ou ses auteurs ne 
les eussent infdodds. 

It& quidem strict0 jtire; mais on pourroit dire que 
si le seigneur ne recevoit aucun pre'judice de I'usage 
de ces servitudes, il devroit les souffrir plutbt clue 
cl'exposer son vassal aux actions kn recours de la part 
rlu voisin St qui elles sont dues. BJa raison se tire cle 
l'un de nos principes ci-dessus Ctablis, que le seigneur 
d'oit user de son droit de saisie fe'odale avec dgard et 
mdnagement pour son vassal: Quce res civiliter inter 
patronzrm et clienlem szint pertractandce. 

Par la meme raison, le seigneur n7est point tent1 , 
pendant le cours de la saisie fdodale, d'acquitter les 
rentes foncik-es crdCes sur le fief par le vassal ou les 
auteurs du vassal, a nloins que le seigneur ne Ies eht 
infe'oddes. 

L .  

Des obligations du seigneur qui a saki fdodalerne~~t~ 

. Le seigneur doit jouir en boil p6re de famille de l'h6- 
ritage par lui saki fdodalement, c7est-a-dire il doit jouir 
secundum consuetuclinem regionis, conditionem et qua- 
litatem rei, et destinationem patris Jamilias. D'OU il 
suit I" qu'il ne doit percevoir les fruits que dans les 
temps et saisons auxyuels, selon I'usage du  pays, ils 
'ont coutume d'8tre perps .  2' I1 ne doit point abattre 
les grands bois qui, par la destination du p6re de fa- 
inille, ne doivent point &re coupe's, mais serveilt a la 
tlCcor'ntion;'il petit ndanmoins prendre dans ces hois 
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ce qui est ne'cessaire pour les rdparations B faire aux 
me'tairies du fief saisi, ainsi que les propri~taires onr 
coutume de le faire; il peut user des branchages et 
e'mondages. 

I1 doit, lorsqu'il abat des bois taillis, les abattre . 
days les temps et saison accoutume's; laisser le nom- 
bre cle baliveaux qu'il est d'usage cle laisser. 

11 doit laisser dans les me'tairies les pailles et fourra- 
ges, et n'en rien divertis,, 

I1 doit, lorsqu'il p6che des e'tangs, y laisser le peu- 
ple qu'il est d'usage d'y laisser; il doit laisser dans les 
colombiers la vole'e de Mars; il ne doit point fureter 
les garennes , ni les de'peupler, mais seulement y tuer 
des lapins de temps en temps. 

I1 doit faire aux bltiments les rdparations ordinaires 
qui surviennent pendant le cours de la saisie fdodale; 
mais son droit n'e'tant que momentanne'e, il n'est pas 
denu des grosses. 

I1 n'est pas tenu non plus de celles qui e'toient h 
faire avant la saisie fe'odale; car il ne l'est que des 
charges de son temps. 

I1 doit apporter les soins convenables pour tout ce 
qui dCpend du fief saisi fdodalement. 

De quelle faute est-il tenu a cet e'gard? Dumoulin 
de'cide qu'il est seulement tenu de lntd ctilpd, et non 
de levi; ce qu'il faut entendre avec cette limitation, 5 . 
moins qu'il ne fiit vigilant sur ses propres affaires : car 
il seroit contre la honne foi qu'il n'apportdt pas le 
meme soin pour la conservation de l'he'ritage saisi 
fdodalement, clye pour le sien propre; nlais s'il est de 
son nature1 ndgligent et incapable de soin clans ses 



propres nffaires, le vassal ne iioit pas exiger de lui un 
plus grand soin k l'dgard du fief saisi fe'oclalernent, 
qu51 n'ea apporte a l'dgaril de ses biens propres. Cela 
est foncle' sur ce principe, que la saisie fe'odale &ant 
e'tablie en faveus d a  seigneur, nc doit pas lui &re prd- 
judiciahle, non debet esse i p i  damnosa; elle ne doit 
clonc point l'exposer h des clommages et intdr&ts, faute 
d'avoir apporte' u n  soin dont il n'est point capable. 

O n  opposera peut-&re, que le mari est tenu de levi 
culpci, B l'dgarcl des biens dotaux: que le negotiorzitn 
yeslor est tenu de levi et quidein cle leuissimd ctr@d. La 
~.e'ponse est, qne si le mari est tenu cle leui czdpci, 
c'est par une faveur particuliere que mdrite la dot; ii 
l'dgard d u  ncgotiorum gestor; il y a grande diffdrence 
entre h i  et  le seigneur c~ui a saisi fdodalement; le ne- 
gotiorum gestor s'immiscant v01011 tairement dans l'ad- 
ministration du bien d'autrui, il doit y apporter la di- 
ligence convenable, faute de quoi il doit s'impu~er de 
s'y &tre immiscd; il ne clevoit 'pas le faire s'il ne s'en 
sentoit point capahle; et il lui e'toit libre de ne pas's'y 
jmmiscer; mais le seigneur a dtC mis par le vassal lui- 
m6me dans la ndcessite' de saisir fdodalement; il ne 
pot~voit pas se dispenser cle le faire, SY vou~bit etre 
servi de son vassal. 

O n  peut encore former une objection sur les termes 
tle la coutume, qui portent que le seignenr cloit jotiir 
en bon pdre de fnmille. Or, dira-t-on, un  bou p&re de 
famille exactam diliyentiain rebzrs suis adhibet; ce sei- 
gneur doit donc apporter un sernblable soin, et par 
conse'quent il est tenu cle levi cu@ci, laquelle r6pond 
esactcr: cti/iyedce. La rdponse est, que ccs termes de ia 



coutume, il doit jouir en bon.p&re defamille, se rap- 
portent ?I ce qui prdckcle, qu'il ne doit point nidsuser; 
mais d'ailleurs il n'est tenu d'apporter d'autre soin - 

que celui clont il est capable. 

Si le seigiwur cst oblige d'entretenir les haux faits par 
le vassal. 

A ne considher que la pure raison de droit, le sei- 
/ 

gneur qui saisit fdodalement paroit ne pas clevoir &re 
tenu d'entretenir les baux a ferine et a loyer faits par 
le vassal; un  bail a ferme ou a loyer ne d o m e  au 
fermier on locataire aucnn droit dans la chose; il ne 

\ 

produit qu'un engagement personnel du bailleur, qui 
s'ohlige envers le fermier ou locataire de le faire jouir; 
il nc peut donc y avoir que le hailleur et ceux qui suc- 
ckdent a ses obligations et engagements personne!s, ' 
tels que sont des hdritiers ou autres successeurs a titre 
universel, qui puissent etre tenus de ces baux: les 
successeurs a titre singulier, tels cp'un aclmetenr ou 
un ldgataire, n'en sont pas tenns, ainsi qu'il est ddcidd 
en droit, emptor non tenetur stare colono: si un  ache- 
teur ou le'gataire qui tient son droit de celui qni a fait 
le baili, n'est pas kenu de l'entretenir, B plus forte rai- 
son le seigneur qai a saisi fdodalement, n'en doit 
donc pas &re tenu; ce seigneur ne tenant point son 
clroit du  vassal qui a fait le bail, n'dtant point son suc- 
cesseur, et Ctant rcntrC, proprio jure, dans la posses- 
sion de son fief. 

Nonohstant ces raisons, les coutumes de Paris et 
cl'Orldans ont ddcicid quc le seigneur qui  saisit fdoda- 
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lenient doit entretenir les baux faits par son vassal, 
lorsqu'ils ont dtd faits de bonae foi et sans fraude. 
Cette cle'cision est fonde'e sur le principe que nous 
avons dtabli ci-dessus, que le seigneiir clerant amiti6 
et protection a son vassal, cloit user de son droit de 
saisie fe'odale avec! Cprd et nie'nagenient; res non szcnt 
inter ipsos amark tmclrandcc:. D'ou il suit qu'il doit 
plut8t se contenter des fermes dn fief qu'il a saki fe'o- 
dalement, que d'exposer son vassal i des recours en - 
garaatie auxquels il seroit sujet si le seigneur vouloit ' 
jouir par. ses mains, exploiter les fermes, et expulser 
les ferniiers. 

Cette disposition cles coutumes de Paris et $Or- . 
le'ans Ctant fonde'e clans m principe d'e'quitd, et pris 
dans la nature des fiefs, on pent soutenir qu'elle doit 
etre suivie ni6me dam celles qui ne s'en expliquent 
point, quoique plusieurs autcurs pensent le contraire. 

Cette disposition n'a lieu que pour les simples 
haux a fernie ou B loyer qui n'csckclent pas le temps 
cle nenf a m ;  si le vassal avoit donne' son he'ritage a 
rente perpe'toelle ou viag&rc ou pour u a  long temps, 
le seigneur qui saisiroit fe'odalement, ne seroit pas 
ol,ligC cle se contenter cle la rente, et pourroit jouir 
par luim6me cle I'he'ritage. La raison cle difference est 
que la rente n'est pas toujours proportionne'e au vrai 
revenu de I'he'ritage qui doit appnrtenir au seigneur 
pendant Ie cours de 1a saisie, soit h cause des deniers 
d'entrde qui anroient e'te' r e p s  par le hail, soit me^me 
sans cela caiise cle l'nugmentation qui peut survenir 
dans les reveniis cles terres et cles maisons; an lieu 
r i~w pendant le cows d'iin bail a ferme, rjui est tout an  
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plus de neuf a m ,  il n'arrive pas ordinaireme~t 36s 
changements considdrahles; c'est pourquoi la ferme 

- ou loyer dtant h peu prks proportionnde au revenu de 
l'hdritage le seigneur doit s'/en contenter. 

Cette clisposition doit cesser m i h e  a I'dgard'des 
haux B ferme ou a loycr. ~'Lorsqne le bail est fait kvil 
~ r i x  en consCqnence des deniers d'entrde considdrahles 
que le vassal aiiroit requs; le seigneur en ce cas n'est . 
point ohligC de se contenter de la ferme. . 

2' Elle doit cesser lorsqae le bail a Ctd fait en frande 
de la saisie, a p r h  la notification faite an  vassal. Le 
vassal dtant ddyossCd6 par la saisie, n'avoit plus droit 
de faire des baux, et le seigneur e n  ce cas ne doit 
point &tre obligd de les entretenir. 
, lIlorsqu'il y a un  bail ge'adral, le seigneur qui saisit 
doit se contenter de la ferme du fernlier gCnCml, et ne 
peut pas pr6tendre les fermes des sous-baux. 

Le vassal est-t-il garant de la solvabilitd du fermier 
ou locataire? O n  pourroit dire, pour I'affirinative, 
que le seigneur n'e'tant point tenu, selon la rigueur 
cle droit , d'entretenir le bail, n7y &ant tenu que par 
une raison de l,iensCance, pour faire plaisir au vassal, 
<c'est un  bon office que le seigneur rend au vassal en 
entretenant cc hail qui ne lui doit pas &re prdjudicin- 
ble; ofjcitinz nenzirli &bet esse cklmnosunz; il sen~hle 
clonc que pour que ce lmn office ne soit pas prdjudi- 
ciable auwigneur, qui vent bien conserver le fermier, 
Ie vassal doit lui rdpondre de la solval~ilite' de ce fer- 
mier. Ndannloins je ne peuse pas qne le vassal doive 
Etre assajetti B cette ~a ran t i e ,  la loi ne I'y assqjettissant 
point; le seigneur a d'antres siiretds pour Ic paiemellt 

10. 





Le seigneur e'tant oblige' d'entretenir les baux d u  
vassal, le vassal est-il vice versd, apr&s la mainlevde de 
la saisie, oblige' d'entretenir ceux faits par le seigneur 
durant la saisie? Non; car le seigneur n'a cl6 faire ces 
baux clue dans la qualite' qu'il avoit en tenant en sa 
main le fief par l a  saisie fdodale ; l'ayant fait en cette 
qualitd, le bail cesse par la mainleve'e de la saisie : le 
seigneur ne s'est point oblige' h faire jouir le fermier 
au-del8 de ce temps, et ne peut etre sujet a aucun dom- 
mage et intCre^t ; il n'y a donc aucune raison qui puisse 
obliger le vassal a l'entretenir. 

I1 faut pourtant , a ce que je pense , apporter 2 notre 
cldcision cette inodifi cation, que le fermier doit jouir 
pendant l'annde qui e'toit commence'e lors de la main- 
leve'e, B l'exemple de ce qui s'observe pour les banx 
faits par des usufruitiers. 

Si le seigneur avoit fait le bail purement et simple- 
ment comme d'un bien B lui appartenant, il seroit 
oblige' aux donimages et intCre^ts envers le fermier qne 
le vassal ernpe^cheroit de jouir apr&s la mainleve'e de 
la saisie fdodale ; le seigneur &ant en faute d'avoir fait 
le bail dans une autre qualite' que la sienne , doit s'im- 
puter cette faute; et elle ne lui peut pas donner une 
action contre son vassal, pour l'obliger h entretenir 
le bail : Neque eizim d o h s  zttiqzii~m patrocinari debet. 

Si le seigneur peut dCloger son vassal. 

L e  vassal &ant, par la saisie fe'odale, de'pouille' cle 
son fief, n'en Ctant point vis-a-vis de son seigneur re'- 
put6 propridtaire ni possesseur, il s'ensuit que le vas- 
sal n'a aucun droit d'y demeurer pendant que la sai- 
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sie Godale clure, et que le seigneur, suivant, la rigueur 
de ce principe, peut Yen ddoger. 

NCanmoins les coutunles de Paris et d'orle'ans sur 
cet autre principe, que le seignenr doit user de son 
clroit de saisie feodale avec Cgard et nze'nagement pour 
SOU vassal, ne permettent pas an seigneur cle dlloger 
son vassal, soit que ce soit uil hbtel lie villc oh le vas- 
sal demeure, qui soit h is i  fe'odalei~~ent, soit clue ce 
soit un  chateau on maison de campagne. 

Lorsque c'est un  hbtel ou msison de vine, le sei- 
gneur qui ne de'loge point son vassal, peut exiger de 
l o i  le loyer, les inaisons de ville &ant destindes a pro- 
d i r e  cette espkce de revenu. 
- Lorsque c'est une terre qui est saisie fdodalement , 
le seigneur ne pent exiger aucun loyer d u  chiiteau clue 
le vassal occupe pendant la saisie ; car les chiiteaux ne 
sont point, suivant l'usage et la destination du p6re 
de faniille, destinds a produire un  revenu ; or, le sei- 
gneur ne peut prdtendre d'autres revenus clue ceux 
qui sont d7usage d'&tre pe rps .  

Le seigneur n'est oblige' cle laisser au vassal que ce 
qui est clestind A l'hal~itation clu pere de fandle. Comme 
les fruits appartiennent au seigneur, les biitiments qui 
servent a les loger, comme caves, celIitrs, granges et  
greniers doivent &tre laisse's au seigneur; les caves et 
celliers qui serviroient B 1a provision ordinaire du p6re 
de famille , s'il y en avoit , cloivent Ctre laisse's au vassal. 

Quoique le seigneur ne puisse de'loger son vassal du 
chiiteau , m?anmoins il peut demander que le vassal lui 
laisse un  apyartenlent, pour, cluand il voudra y aller, 
recneillir 1:s fruits, et veiller h la culture des tcrres. , 
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